
 
 

 

Un démarcheur téléphonique prétexte l’annonce d’un gain pour obtenir des 
renseignements personnels, et notamment l’année de naissance de la 
personne appelée. 
 

Le consommateur, peu disposé à communiquer de telles informations, adopte 
alors une démarche pédagogique : 

« Je lui ai demandé qui lui avait donné mon numéro de téléphone et ce qu’il 
ferait si une personne qu’il ne connaissait pas l’appelait pour lui demander 
des informations personnelles. Il n’a rien répondu. Je lui ai donc demandé de 
me donner son numéro de sécurité sociale, son adresse, ses coordonnées 
bancaires, son lieu de naissance et son code de carte bancaire. Il a 
raccroché… » 
 
Voilà une stratégie à intégrer dans les actes de résistance au démarchage 
téléphonique qui tendent à se développer. 
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